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PREEMBULE  

 

Une actualisation a été réalisée sur la base de production des millésimes 2010 -2018 et 

reportée sur le millésime 2021  :  

 

-  Les zones militaires classées  en  1320 dans la nomenclature OCS GE2  historique  ont été 

complétées au  niveau 4 sur les milieux naturels afin de déterminer au mieux leur 

couvert . Ce travail a été  réalisé par photo - interprétation de manière exhausti ve  sur la 

majeure partie  des polygones codés en 13203  (Emprise Militaires ï Perméable)  sur les 

deux millésimes  2010 et 2019 et complété pour 2021 . Le photo - interprète a été  amené 

à redécouper des polygones, voire reprendre des polygones voisins (consolidation) 

lorsquôune erreur était identifiée à proximité. Par ce travail, le poste «  Emprise 

Militaire  » disparait au niveau 1, 2, 3 et 4 pour les milieux naturels. Le poste 1320 est 

réservé aux emprises militaires «  artificialisé es ».  

 

Une colonne «  Niv6  » a été ajouté avec le code «  1 è pour garder lôinformation lorsque 

la parcelle est une emprise militaire , sinon, l ôinformation est nulle. 

 

Cod_n4 Lib_n4 code_n5 lib _n5 Niv6  

1320  Emprises militaires 13201 Imperméable bâti 1 

1320  Emprises militaires 13202 Imperméable non bâti 1 

1320  Emprises militaires 13203 Perméable 1 

2110  Cultures annuelles et pluri-annuelles   1 

2120  Cultures spécifiques   1 

2210  Vignes   1 

2221  Vergers traditionnels   1 

2222  Vergers intensifs   1 

2223  Pépinières   1 

2310  Prairies, friches et délaissés agricoles   1 

2320  Bosquets et haies   1 

3110  Forêts de feuillus   1 

3120  Forêts de conifères   1 

3130  Forêts mixtes   1 

3140  Coupes à blanc et jeunes plantations   1 

3150  Peupleraies et sapinières   1 

3210  Pelouses et pâturages de montagne   1 

3220  Formations pré-forestières   1 

3230  Surfaces enherbées semi-naturelles   1 

3310  Plages et sables   1 

3320  Roches nues   1 

3340  Zones de sinistre (incendie, tempête)   1 

4110  Ripisylves et rivulaires   1 

4120  !ÕÔÒÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÅÁÕ   1 

5110  Cours d'eau et canaux   1 

5120  Plans d'eau   1 

5130  Bassins artificiels   1 
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-  Un champ attributaire «  LCR_20xx  » a été ajouté pour  renseigner les polygones de la 

base OCS Grand Est  Grand Est vers la nomenclature issue d e la consultation publique 

« NOR : TREL2307502D  » de juin 2023 du projet de décret ZAN.  

 

!bb9·9 ! [Ω!w¢L/[9 wΦ 101-м 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

Catégories de surfaces Seuil de référence (*) 

 Surfaces 
artificialisées  

1° Surfaces dont les sols sont imperméabilisés en raison 
du bâti (constructions, aménagements, ouvrages ou 
installations). 

Supérieur ou égal à 50 m² 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

2° Surfaces dont les sols sont imperméabilisés en raison 
ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΣ ŀǎǇƘŀƭǘŞΣ ōŞǘƻƴƴŞΣ ŎƻǳǾŜǊǘ 
de pavés ou de dalles), 

Supérieur ou égal à 2  
рлл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ  

sol ou de terrain 

3° Surfaces partiellement ou totalement perméables 
dont les sols sont stabilisés et compactés ou recouverts 
de matériaux minéraux, ou dont les sols sont constitués 
de matériaux composites (couverture hétérogène et 
artificielle avec un mélange de matériaux non 
minéraux). 

4° Surfaces à usage résidentiel, de production 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
de transport ou de logistique, dont les sols sont couverts 
par une végétation herbacée (**). 

5° Surfaces entrant dans les catégories 1° à 4°, qui sont 
en chantier ou en état d'abandon. 

 Surfaces non 
artificialisées  

6° Surfaces naturelles dont les sols sont soit nus (sable, 
galets, rochers, pierres ou tout autre matériau minéral, 
ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ŘŜ 
matériaux en exploitation) soit couverts en permanence 
ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ƻǳ ŘŜ ƎƭŀŎŜΦ 

7° Surfaces à usage de cultures dont les sols sont soit 
ŀǊŀōƭŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ ǎƻƛǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŜŀǳ 
(pêche, aquaculture, saliculture) y compris si ces 
surfaces sont en friche. 

8° Surfaces dont les sols sont végétalisés et à usage 
sylvicole. 

9° Surfaces dont les sols sont végétalisés et qui 
constituent un habitat naturel. 

10° Surfaces dont les sols sont végétalisés et qui 
ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ 

 

(*) Les infrastructures lin®aires sont qualifi®es ¨ partir dôune largeur minimale de cinq 

mètres.  

(**) Une surface v®g®talis®e est qualifi®e dôherbac®e d¯s lors que moins de vingt-cinq pour 

cent du couvert végétal est arboré.  
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Le renseignement de ces pos tes a été réalisé par  :  

o Requêtes automatiques (pontage OCS Grand Est vers Nomenclature LCR)  

o Photo - interprétation pour les postes «  LCR » non -présents sur la base OCS 

Grand Est  

o Classification automatique pour les boisements urbains  

 

Ce niveau nôest pas un niveau dit ç emboité  » dans le sens où il ne découle pas 

directement de la production. Des artéfacts topologiques peuvent subsister en 

particulier pour lôint®gration des boisements en milieux urbains. 

 

-  Un champ CS_IGNXX a aussi été a jouté dans la base de production. Ce champ 

correspond aux postes «  couvert  » de la nomenclature OCS GE IGN calculés grâce à la 

nomenclature OCS GRAND EST  Grand Est niveau 4 et niveau 5 ainsi que les nouvelles 

géométries et informations intégrées lors de la consolidation de 2019 (Intégration des 

boisements et du poste «  matériaux minéraux  »).  

 

 
 

Ce champ est renseigné uniquement par requêtes.  
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En dessous, la nomenclature IGN des couvertures appliqué e au projet OCS  Grand Est.  

 

1 Niv.1 intitule 
Niv.2 
CS18 Niv.2 intitule 

Niv.3 
CS18 Niv.3 intitule 

Niv.4 
CS18 Niv.4 intitule 

CS
1 

Sans 
végétation CS1.1 

Surfaces 
Anthropisées CS1.1.1 

Zones 
imperméables 

CS1.1.1.
1 Zones bâties 

CS
1 

Sans 
végétation CS1.1 

Surfaces 
Anthropisées CS1.1.1 

Zones 
imperméables 

CS1.1.1.
2 Zones non bâties 

CS
1 

Sans 
végétation CS1.1 

Surfaces 
Anthropisées CS1.1.2 

 Zones 
perméables 

CS1.1.2.
1 Zones à matériaux minéraux ς pierre-terre 

CS
1 

Sans 
végétation CS1.1 

Surfaces 
Anthropisées CS1.1.2 

 Zones 
perméables 

CS1.1.2.
2 

Zones à autres matériaux composites 
όŘŞŎƘŀǊƎŜǎΧύ 

CS
1 

Sans 
végétation CS1.2  Surfaces naturelles CS1.2.1 Sols nus     

CS
1 

Sans 
végétation CS1.2  Surfaces naturelles CS1.2.2 {ǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜŀǳ     

CS
2 

Avec 
végétation CS2.1 Végétation Ligneuse CS2.1.1 

Formations 
arborées 

CS2.1.1.
1 Peuplements de feuillus 

CS
2 

Avec 
végétation CS2.1 Végétation Ligneuse CS2.1.1 

Formations 
arborées 

CS2.1.1.
2 Plantations de résineux 

CS
3 

Avec 
végétation CS2.1 Végétation Ligneuse CS2.1.1 

Formations 
arborées 

CS2.1.1.
3 Plantations mixte 

CS
2 

Avec 
végétation CS2.1 Végétation Ligneuse CS2.1.2 

Formations 
arbustives et 
sous-arbrisseaux     

CS
2 

Avec 
végétation CS2.1 Végétation Ligneuse CS2.1.3 

Autres 
formations 
ligneuses     

CS
1 

Avec 
végétation CS2.2 

Végétation non 
ligneuse CS2.2.1 

Formations 
herbacées     

CS
2 

Avec 
végétation CS2.3 

Végétation non 
ligneuse CS2.2.2 

Autres 
formations non 
ligneuse     
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PRÉSENTATION  

  

Ces fiches descriptives concern ent la nomenclature de lôOCS Grand Est  2010 -2018  et 2021  

sur le territoire de la région Grand Est. Elles constituent une documentation informative la 

plus compl¯te possible de lôoccupation du sol ¨ grande ®chelle sur ce territoire. La 

nomenclature tout en ®tant d®clin®e jusquôau niveau 5 pour certains postes, est fondée sur 

le modèle de nomenclature emboîtée du Corine Land Cover.  

 

Les fiches de postes sont pr®sent®es sous la forme dôun dictionnaire et class®es par types 

dôespaces :   urbaines , agricoles, natur els, humides, surfaces en eau.  Les postes LCR  

(Postes  lié à la nomenclature du décret ZAN de la loi climat et résilience) viennent 

compléter ceux -ci.  

 

Une ANNEXE  ¨ ce document d®crit plus finement lôutilisation des donn®es exog¯nes pour 

la caractérisation des classes de la nomenclature.  

  

Les définitions des  niveaux inférieurs de la nomenclature (niveau 1 à 2) sont également 

mentionnées mais pas détaillées.  

Chaque fiche possède le même format et leur contenu a été organisé et enrichi afin de 

faciliter le travail des producteurs de ce type de données, en appor tant les précisions 

nécessaires à la bonne compréhension des classes et en tentant de limiter les confusions 

entre les postes.  

 

 

Chaque fiche contient  :  

 

 ð le code et le libellé du poste,  

 ð les seuils de collecte  :  

Å Unité Minimale de Collecte (UMC), côest-à-dire la surface minimale (en mĮ) dôune 

surface homog¯ne dôoccupation du sol de ce type 

Å Largeur Minimale de Collecte (LMC), côest-à-dire la largeur minimale dôune surface 

homog¯ne dôoccupation du sol de ce type 

 

 ð les classes « mères », de niveau i nférieur par rapport au poste considéré de la 

nomenclature,  

 ð au minimum un exemple illustré sur des prises de vue aériennes différentes. Chaque 

exemple est géolocalisé par le nom de la commune de laquelle elle est extraite ainsi que 

les coordonnées en La mbert 93 (RGF93) du centre de la vue.  

 ð une définition, divisée en plusieurs parties  :  

Å Une définition générale,  

Å Des précisions sur le contenu, les exclusions   

Å Des seuils de d®finition servant de crit¯res dôattribution aux postes de la 

classification  

Å Des éléments de classification servant à aider lors de la photo - interprétation  

Å (Aspect sur lôimage, contexte g®ographique, risques de confusion, dôoubli, 

les données exogènes utilisées.   

 

À ces éléments peuvent être ajoutés lorsque nécessaire des illustra tions supplémentaires 

ou des commentaires. Sur les figures, les vecteurs délimitant des entités représentatives 

de chaque poste de la nomenclature sont en rouge . 
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Les postes « temporaires è, comme les chantiers, sont illustr®s uniquement par lôextrait 

photographique sur lequel ils ont été observés.  

 

PRÉCISIONS  

 

Les seuils de définition servent à trancher les cas litigieux, ils ne remplacent pas 

lôinterpr®tation. 

 

Concernant le tissu urbain  :  

Å La distinction sur la densit® est largement inspir®e par la notion dô´lots. 

Å La notion dôhabitat isol® est essentiellement bas®e sur la distance entre habitations, 

mais ne tient pas compte de la présence du réseau viaire. En conséquence, une surface 

isol®e dôun c¹t® dôune route pourra °tre class®e en surface dense par exemple. 

Å La classification des postes urbains ne tient pas compte uniquement de lôhabitat 

(densit®), mais aussi de lôenvironnement imm®diat dans lequel il pourra se trouver. De 

sorte quôen zone industrielle, un habitat pr®sent ne sera pas consid®r® comme de 

lôhabitat isol®, mais sera consid®r® comme partie int®grante dôun tissu urbain. 

 

REMARQUES  

 

Les définitions, notamment dans la partie « contenu » , peuvent renvoyer à des notions 

dôusage, des types de bâti, ou encore à des états phytosanitaires. Toutefois, ces indications 

sont là uniquement pour aider à clarifier le contenu des postes.  

  

La cartographie de lôoccupation du sol repose dôabord sur la photo-interprétation et donc 

sur ce q ui est visible ¨ partir de lôimagerie. En cas de croisement avec la connaissance du 

terrain et des données exogènes, les précisions de contenu servent à harmoniser la 

classification.  

 

Les seuils de définition, bien que difficiles à systématiser dans la pra tique de la 

photo - interprétation, permettent de trancher dans les cas difficiles à interpréter et 

donnent des bases plus claires lors du contrôle qualité des données. Toutefois, ils ne se 

substituent pas au travail de lecture du paysage qui reste le fondem ent de la cartographie 

de lôoccupation du sol par photo-interprétation.  

 

La photo - interprétation sur ce vaste territoire sera réalisée à partir de photographies 

a®riennes de qualit® radiom®trique h®t®rog¯ne en qualit® et en date dôacquisition. Il est 

possi ble que certaines dôentre elles aient ®t® acquises en mode Nadir emp°chant toute 

exploitation des ombres port®es qui sont dôune aide pr®cieuse pour la discrimination entre 

for°ts de feuillus et r®sineux, entre broussailles et landes ou encore pour lôhabitat collectif 

et le résidentiel bas par exemple.  

 

Pour la  mise à jour rétroactive , les photographies de moins bonnes résolution (0,5  m) 

par rapport à la BD -Ortho HR® (0,2  m) peuvent rendre plus difficile lôidentification de 

certaines classes faisant appel à la morphologie ou ¨ la texture notamment. Dôautre part 

dans les milieux naturels (voire agricoles) les limites de mosaïquage peuvent induire en 

erreur sur le type de couvert végétal et leur densité.  

 

Pour la mise à jour 2021 , Les résolutions étant les même s, il nôy a pas de probl®matiques 

dôidentifications entre les 2 dates.  
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De même, la notion dôh®ritage de lôinformation est pr®pond®rante pour certains postes. 

Ainsi, les emprises dô®quipements sont parfois bas®es en 2018-2019 sur de lôinformation 

exogène. Cette information est souvent moins présente en 2010 (ou années proches) et il 

sôagit alors de savoir si ¨ lô®poque, lôusage dô®quipement ou dôactivit® ®tait différent. En 

lôabsence dôinformation contradictoire :  

ǒ Remaniement du bâti ;  

ǒ Absence dôindices (voitures sp®cialis®es identifiables : poste, EDF, pompier );  

ǒ Absence dô®l®ments visibles : antennes, p arkings, cours de récréation, zones de 

rangement des caddies, etc.) pourtant présents en 2018 -19 ;  

ǒ é 

Il peut °tre d®cid® de maintenir lôinformation cod®e initialement en consid®rant que cette 

dernière est héritée de la première identification. Néanmoins, l e photo - interprète est alors 

invité à utiliser du champ « Doute è pour signifier lôincertitude r®siduelle. 

 

La situation peut sôinverser pour la mise à jour 2021. Une nouvelle construction  (Type usage 

tertiaire) nôest peut-être pas encore renseigner sur le  donnée exogène.  

 

Dans tous les cas , si un manque dôinformation est pr®sent, le photo-interprète peut 

décider  :  

-  De d®classer lôemprise dans un poste plus neutre.  

Exemples  :  

Emprises dôactivit®s ¨ dominante mixte ou tertiaire à la place d ôEmprises dôactivit®s ¨ 

dominante commerciale  

Autres équipements collectifs  ¨ la place dôEmprises scolaires et universitaires  

-  De supprimer lôinformation et dôassimiler le b©ti pr®sent au poste le plus proche 

structurellement parlant  : Bâti continu, Bâti dense, etc.  

Si la d®cision reste de lôappr®ciation du photo-interprète, elle doit néanmoins suivre une 

certaine logique afin dô®viter lôintroduction de modifications al®atoires. 

 

Il est rappelé que mise à part la nomenclature LCR, quôil sôagit dôune nomenclature emboîtée 

avec 2 conséquences IMPORTANTES :  

1) En cas dôimpossibilit® de d®termination, il est possible de se retrancher sur les 

niveaux inférieurs  plutôt que de classer +/ -  aléatoirement dans une classe de niveau 

4. Exemple  : 1310 si lôon nôarrive pas à déterm iner lôusage de lôactivit® d®limit®e. Cela 

doit rester rare.  

2) Lorsquôon code une classe de niveau 4, il faut toujours avoir ¨ lôesprit ¨ quelles sous-

classes elle appartient . Exemple, si lôon d®limite les arbres fruitiers au bout dôun jardin 
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en verger, o n est dans lôAGRICOLE au niveau 1 alors quôen fait, il sôagit de la continuit® 

dôun tissu urbain l©che de type parcelles individuelles = HABITAT. 
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DESCRIPTION DôUNE FICHE MODĈLE 

Modèles nomenclature 

000 ð Intitulé du poste  

Code  niv4  : 0000  Libellé  : texte  

UMC : 000  m²  LMC : >= 00  m  Fiabilité attendue  : pourcentage minimal approximatif  

Classes mères  :  1 ï classe de niveau 1  
11 ï classe de niveau 2  

Etc.  

  
EXEMPLE  

illustration  illustration  illustration  

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :  Commune de lôillustration Coordonnées  L93 de lôillustration 

 

DÉFINITION  

Contexte  :  Lieu o½ lôon trouve cette classe ï particularités  

Contenu  :  Ce quôon lôon trouve sur le terrain. 

Exclusion  :  Les crit¯res dôexclusion ou objets que lôon ne doit pas int®grer dans cette classe. 

Seuils  :  
Seuils de couverture, de densité ou de proportion à prendre en compte pour la détermination de 

cette classe.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  Liste des ®l®ments visuels dôaide ¨ la d®cision. 

Voisinage  Ce que lôon trouve g®n®ralement au voisinage de cette classe. 

Confusion  Classes avec lesquelles il peut y avoir confusion.  

Données exogènes  

Donnée fortement utile, voire obligatoire  

Donnée complémentaire conseillée, mais facultative  

Donnée exceptionnelle et ponctuelle pour cas très difficiles  

Degr® dôint®r°t 

 De + à ++++  

Traitements  :  Utilisation de traitements vectoriels ou  rasters conseillés  

 

COMMENTAIRES  

Informations complémentaires.  
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NOMENCLATURE DÉTAILLÉE  

 

Niveau 1 

 

1 ð EMPRISES URBAINES  

Code  niv4  : 1000  Libellé  : EMPRISES URBAINES  

 

2 ð EMPRISES AGRICOLES  

Code niv4  : 2000  Libellé  : EMPRISES AGRICOLES  

 

3 ð Espaces forestiers et semi - naturels  

Code  niv4  : 3000  Libellé  : Espaces forestiers et semi -naturels  

 

4 ð MILIEUX NATURELS LIES A LôEAU 

Code  niv4: 4000  Libellé  : MILIEUX NATURELS LIES A LôEAU 

 

5 ð Surfaces en eau  

Code  niv4  : 5000  Libellé  : Surfaces en eau  
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1 τ EMPRISES URBAINES 

1 ð EMPRISES URBAINES  

Code  niv4  : 1000  Libellé  : EMPRISES URBAINES  

Classes filles  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

 

11 ï Habitat  

111 ï bâti continu  

1111 ï Bâti continu dense  

1112 ï Bâti continu aéré  

112 ï Bâti discontinu  

1121 ï Bâti collectif  

1122 ï Bâti mixte  

1123 ï Bâti individuel dense  

1124 ï Bâti individuel lâche  

113 ï Bâti isolé en zone agricole ou naturelle  

114 ï Espaces libres en milieu urbain  

 

12 ï Équipements et infrastructures collectives  

121 ï Équipem ents  collectifs  

1211 ï Emprises scolaires et universitaires  

1212 ï Emprises hospitalières  

1213 ï Équipements  sportifs et de loisirs , campings  

1214 ï Cimetières  

1215 ï Autres équipements collectifs  

122 ï Équipements eau, énergies, T.I.C. et déchets  

 

13 ï Activités économiques  

131 ï Emprises dôactivit®s 

1311 ï Emprises dôactivit® à dominante  industrielle  

1312 ï Emprises dôactivit® ¨ dominante commerciale  

1313 ï Emprises dôactivit® ¨ dominante mixte ou tertiaire  

1314 ï Anciennes emprises dôactivit® 

132 ï Emprises militaires  

133 ï Exploitations agricoles  

134 ï Zones dôextraction 

 

14 ï Infrastructures et superstructures des réseaux de transport  

141 ï Réseaux routiers, ferroviaires et espaces associés  

1411 ï Emprise réseau ferré  

1412 ï Emprise réseau routier  

1413 ï Espaces associés aux réseaux routiers et ferrés  

142 ï Emprises aéroportuaires  

143 ï Emprises portuaires  

 

15 ï Espaces verts urbains  

151 ï Espaces verts urbains  

 

16 ï Espaces en mutation  

161 ï Espaces en transition  

 
17 ï Espaces ouverts urbains  

171 ï Places 
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Classes de niveau 2  
 

11 ð Habitat  

Code  niv4  : 1100  Libellé  : Habitat  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : ~ 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

 

  

 

12 ð Équipements et infrastructures collectives  

Code  niv4  : 1200  Libellé  : Équipements et infrastructures collectives  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 85 ~ 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

 

  

13 ð Activités économiques  

Code  niv4  : 1300  Libellé  : Activités économiques  

UMC : 1000  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : > 85  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

 

 

14 ð Infrastructures et superstructures des réseaux de transport  

Code  niv4  : 1400  Libellé  : Infrastructures et superstructures des réseaux de transport  

UMC : 500 à 1000  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 95  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

 

15 ð Espaces verts urbains  

Code niv4  : 1500  Libellé  : Espaces verts urbains  

UMC : 300  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : ~ 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

 

  

16 ð Espaces en mutation  

Code niv4  : 1600  Libellé  : Espaces en mutation  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 85  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

 

 

17 ð Espaces ouverts urbains  

Code niv4  : 1700  Libellé  : Espaces ouverts urbains  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  
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111 τ Bâti continu 

111 ð Bâti continu  

Code  niv4  : 1110  Libellé  : Bâti continu  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 95  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES   
11 ï Habitat  

  

 
 

Cette classe de niveau 3 se décline en deux classes de niveau 4  :  

 

1111 ï Bâti continu dense  

1112 ï Bâti continu aéré  

 

décrites ci - après.  
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1111 τ Bâti continu dense 

1111 ð Bâti continu dense  

Code  niv4  : 1111  Libellé  : Bâti continu dense  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 95  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES   
11 ï Habitat  

111 -  Bâti continu  

  
EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

  

DÉFINITION  

Contexte  :  
Il sôagit dôun tissu urbain compact qui correspond le plus souvent aux centres -villes, aux centres 

anciens dôune agglom®ration, aux noyaux villageois et hameaux. 

Contenu  :  

Centres - villes de grandes villes ou agglomérations  

Il sôagit de la premi¯re couronne urbaine qui se caract®rise par une contiguµt® de plusieurs 

bâtiments  de grande taille (souvent plus de 2 ®tages) ainsi que par une forte proportion dôespaces 

imperméabilisés. On retrouve dans cette classe les immeubles haussmanniens avec cour 

intérieure.  

 

Cîurs de village et hameaux 

Il sôagit des centres-bourgs, centres an ciens cîurs de village ou encore hameaux qui se 

caractérisent par une continuité de bâtis implantés en limite de voirie ou avec un éventuel retrait 

(végétation décorative, parking devant la maison).  

Exclusion  :  

Végétation, sols nus et espaces ouverts artificialisés > 20  % de la zone sinon passe dans le 1112.  

 

Les r®sidences dôhabitations collectives si elles sont de taille cons®quente et si elles pr®sentent des 

éléments caractéristiques  : parking, petit espace vert. Dans le cas contraire, dans le contexte des 

grandes villes, la notion dô´lot est dominante et les r®sidences ne sont pas identifi®es en tant que 

telles.  

Seuils  :  

Il doit y avoir une forte proportion dôespaces imperm®abilis®s. 

Dans certains cas, de petites entrées peuvent interrompre la  continuit®. De m°me, si lôespacement 

entre les maisons est tr¯s faible, ¨ la limite de la visibilit® ¨ lô®chelle de PIAO, on consid¯re 

lôalignement comme continu. 

Lorsque des garages ou des terrasses relient les b©timents, on consid¯re lôensemble comme 

« continu ».  

Le nombre minimal de maisons pour le continu est de 4. Sôil nôest pas possible de le d®terminer 

sur les toits, on fixera une longueur de bâtiments approximative de 100  m.  

Aide 

PIAO :  
Visuelle  

En centres - villes de grandes villes ou agglomérations  :  

Les bâtiments (immeubles, maisons de ville, bâtis mitoyens) sont généralement 

alignés sur la rue.  

Les surfaces artificielles couvrent la quasi - totalité du sol.  

Pas ou peu de végétation (présence de végétation linéaire arborée possible).  

Forte proportion de bâtiments jointifs et réseau viaire très resserré.  

 

Pour les cîurs de village et hameaux : 
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Il faut tout dôabord ®tudier la continuit® des b©tis et leur alignement sur la rue. 

Dans un second temps il faut estimer la proportion dôespace vert (jardins implant®s 

¨ lôarri¯re du front b©ti). Si ce dernier dépasse les 20  %, alors il sôagit de tissu 

con tinu aéré.  

Voisinage  

Les agr®gations dôhabitats peuvent °tre interrompues par des dents creuses, du 

tissu urbain discontinu, des activit®sé quôil faut n®anmoins isoler si lôUMC le 

permet.  

Confusion  
Les classes du Bâti discontinu, les activités à dominante tertiaire, voire 

commerciale pour les grands hôtels.  

Données exogènes  

BD - Topo® > couches bâtiment  

SCAN25È > recherches dôindices > Toponymie 

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

Street View® > cas particulier / doute  

+++  

++  

++  

+  

Traitements  :  
Produits de distance entre habitations et/ou de densité à partir du bâti BD -Topo ou Bâti Cadastral  
DGFIP sont conseillés.  

 

COMMENTAIRES  

Dans le cas des hameaux, le Scan 25 offre le meilleur moyen de les identifier via la Toponymie.  

Note  : les ruines sont consid®r®es comme de lôhabitat normal, car potentiellement reconstructible. 

Note  : les b©timents pr®caires ou informels seront trait®s comme de lôhabitat. 
 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : cas limite  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert  93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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1112 τ Bâti continu aéré 

1112  ð Bâti continu aéré  

Code  niv4  : 1112  Libellé  : Bâti continu aéré  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 95  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

11 ï Habitat  

111 -  Bâti continu  

  
EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

  

DÉFINITION  

Contexte  :  
Il sôagit dôun tissu urbain compact qui correspond le plus souvent aux centres -villes, aux centres 

anciens dôune agglom®ration, aux noyaux villageois et hameaux. 

Contenu  :  

Centres - villes de grandes villes ou agglomérations  

Il sôagit de la premi¯re couronne urbaine qui se caract®rise par une contiguïté de plusieurs 

b©timents de grande taille (souvent plus de 2 ®tages) ainsi que par une bonne proportion dôespaces 

imperm®abilis®s, mais ®galement dôune part dôespace v®g®talis® entre 20 et 80 %.  

On retrouve dans cette classe les immeuble s haussmanniens avec cour intérieure partiellement 

végétalisée.  

 

Cîurs de village et hameaux 

Il sôagit des centres-bourgs, centres anciens cîurs de village ou encore hameaux qui se 

caractérisent par une continuité de bâtis implantés en limite de voirie ou avec un éventuel retrait 

(végétation décorative, parking devant la maison), mais également la présence de pelouses, 

jardins et petits vergers ¨ lôarri¯re de la maison. 

Exclusion  :  

Végétation et sols nus < 20  % de la zone sinon passe dans le 1111.  

Les r®sidences dôhabitations collectives si elles sont de taille cons®quente et si elles pr®sentent des 

éléments caractéristiques  : parking, petit espace vert. Dans le cas contraire, dans le contexte des 

grandes villes, la notion dô´lot est dominante et les r®sidences ne sont pas identifiées en tant que 

telles.  

Seuils  :  

La végétation, le sol et espaces ouverts artificialisés peuvent dépasser les 80  % (notamment dans 

les cas des cîurs de village et hameaux ou la v®g®tation). 

Dans certains cas, de petites entr®es peuvent interrompre la continuit®. De m°me, si lôespacement 

entre les maisons est tr¯s faible, ¨ la limite de la visibilit® ¨ lô®chelle de PIAO, on consid¯re 

lôalignement comme continu. 

Lorsque des garages ou des terrasses relient les bâtiments, on  consid¯re lôensemble comme 

« continu ».  

Le nombre minimal de maisons pour le continu est de 4. Sôil nôest pas possible de le d®terminer 

sur les toits, on fixera une longueur de bâtiments approximative de 100  m.  

Aide 

PIAO :  
Visuelle  

En centres - villes de grandes villes ou agglomérations  :  

Les bâtiments (immeubles, maisons de ville, bâtis mitoyens) sont généralement 

alignés sur la rue.  

V®g®tation pr®sente ¨ lôarri¯re des b©timents. 

Forte proportion de bâtiments jointifs et réseau viaire très resserré.  
 

Pour  les cîurs de village et hameaux : 
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Il faut tout dôabord ®tudier la continuit® des b©tis et leur alignement sur la rue. 

Dans un second temps il faut estimer la proportion dôespace vert (jardins implant®s 

¨ lôarri¯re du front b©ti). Pr®sence de jardins potagers et/ou de cabanons de jardins 

sur les parcelles + vergers ? .  

Voisinage  

Les agr®gations dôhabitats peuvent °tre interrompues par des dents creuses, du 

tissu urbain discontinu, des activit®s... quôil faut n®anmoins isoler si lôUMC le 

permet.  

Confusion  
Les classes du Bâti discontinu, les activités à dominante tertiaire, voire 

commerciale pour les grands hôtels.  

Données exogènes  

BD - Topo® > couches bâtiment  

SCAN25È > recherches dôindices > Toponymie 

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

Street View® > cas particulier / doute  

+++  

++  

++  

+  

Traitements  :  
Produits de distance entre habitations et/ou de densité à partir du bâti BD -Topo ou Bâti Cadastral  
DGFIP sont conseillés.  

 

COMMENTAIRES  

Dans le cas des hameaux, le Scan 25 offre le meilleur moyen de les identifier via la Toponymie.  

Note  : les ruines sont consid®r®es comme de lôhabitat normal, car potentiellement reconstructible. 

Note  : les bâtiments précaires ou informels se ront trait®s comme de lôhabitat. 
 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :  
 

Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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112 τ Bâti discontinu 

112 ð Bâti discontinu  

Code  niv4  : 1120  Libellé  : Bâti discontinu  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : ~ 85  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

11 ï Habitat  

  

 
Cette classe de niveau 3 se décline en quatre classes de niveau 4  :  

 

1121 ï Bâti collectif  

1122 ï Bâti mixte  

1123 ï Bâti individuel dense  

1124 ï Bâti individuel lâche  

décrites ci - après.  
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> 1121 τ Bâti collectif 

1121 ð Bâti collectif  

Code  : 1121  Libellé  : Bâti collectif  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 80  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

11 ï Habitat  
112 -  Bâti discontinu  

  
EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
  

DÉFINITION  

Contexte  :  
Tissu b©ti constitu® dôimmeubles dôhabitations collectives. Extensions urbaines contemporaines et 

périphériques au centre Ȥville. Immeubles construits des années 1910 -1920 à nos jours.  

Contenu  :  

Il sôagit de tous b©timents ou ensemble de b©timents dôhabitations colleives (du genre plots, 

barres, tours, résidences) manifestement construits aux XXe et XXIe siècles (des années 1960 à 

nos jours). Les surfaces végétali sées, les parkings ainsi que les garages et les aires de jeux associés 

à ces bâtis sont inclus dans ce poste.  

Exclusion  :  

Habitat collectif dont le nombre dô®tages est < ¨ 3, notamment celui que lôon rencontre dans les 

cîurs de village et hameaux. 

Dans le  contexte des grandes villes, la notion dô´lot est dominante et les r®sidences ne sont pas 

identifi®es en tant que telles, sauf si elles sont cons®quentes et tranchent avec le reste de lô´lot. 

Seuils  :  

Les bâtiments, la voirie et les surfaces artificiellement organisées de manière discontinue, 

recouvrent entre 50  % et 80  % de lôespace, et coexistent avec des surfaces v®g®talis®es et du sol 

nu.  Bâti à étage (au minimum 2).  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Lôidentification des grands ensembles collectifs peut sôav®rer parfois difficile par 

photo -interpr®tation, côest pourquoi il faut pr°ter attention aux ®l®ments suivants : 

ð forme géométrique du bâti  : linéaire (barres) ou carré (tours).  

ð ombres portées  

ð toiture (attention  : certains immeubles possède nt une toiture proche de celle du 

bâti individuel) Au sol, ce type de bâti est généralement accompagné de parkings 

et dôespaces verts attenants. 

Voisinage  
Souvent pr®sence dôun parking priv®, de chemins dôacc¯s avec ®ventuellement 

plusieurs entrées pour le même bâtiment.  

Confusion  
Le bâti continu, le bâti mixte, les activités à dominante tertiaire, voire 

commerciale pour les grands hôtels.  

Données exogènes  

BD - Topo® > couches bâtiment  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices  

Street View® > cas particulier / doute  

+++  

++  

+  

+  

Traitements  :  On peut faire un traitement sur les hauteurs de bâti  
 

COMMENTAIRES  

 Note  : les ruines sont consid®r®es comme de lôhabitat normal, car potentiellement reconstructible.  

Note  : les b©timents pr®caires ou informels seront trait®s comme de lôhabitat. 
EXEMPLE  
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Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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> 1122 τ Bâti mixte 

1122 ð Bâti mixte  

Code  : 1122  Libellé  : Bâti mixte  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 80  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

11 ï Habitat  
112 -  Bâti discontinu  

  
EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  Tissu bâti constitué à la fois de Bâti individuel et de Bâti collectif.  

Contenu  :  
Le b©ti mixte appr®hende les nouvelles formes dôurbanisme dans lesquelles se c¹toient les maisons 

individuelles et des immeubles. Petits ensembles collectifs m®lang®s ¨ de lôindividuel. 

Exclusion  :  Bâti individuel et bâti collectif de taille > à  leurs seuils de collecte respectifs.  

Seuils  :  
Pour un îlot donné, le seuil de collecte du bâti individuel (UMC  : 500  m²) détermine son intégration 

au sein du bâti collectif.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Ces espaces se caractérisent généralement par la présence de parkings collectifs 

et par des espaces non bâtis (végétations, surfaces non imperméabilisées, de 

piscines...) privatifs et/ou collectifs.  

Pr®sence au sein dôun m°me ´lot de toitures plates et grises et toitures en tuile 

rouges ou dôardoises. 

Voisinage  
Zone délimitée par du réseau (routier ou ferré), présentant un caractère 

dôhomog®n®it® g®ographique. 

Confusion  Emprises dôactivit®s ou dô®quipement. 

Données exogènes  

BD - Topo® > couches bâtiment  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices  

Street View® > cas particulier / doute  

+++  

+++  

+  

+  

Traitements:  On peut faire un traitement sur les hauteurs de bâti  

 

COMMENTAIRES  

Note  : les ruines sont considérées comme de lôhabitat normal, car potentiellement reconstructible. 

Note  : les b©timents pr®caires ou informels seront trait®s comme de lôhabitat. 
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 

0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 

0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : collectif < UMC  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 

0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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> 1123 τ Bâti individuel dense 

1123 ð Bâti individuel dense  

Code  : 1123  Libellé  : Bâti individuel dense  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

11 ï Habitat  
112 -  Bâti discontinu  

  
EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

  

DÉFINITION  

Contexte  :  
Contexte urbanisé, en périphérie des agglomérations et en continuité avec le tissu urbain.  

Le tissu individuel dense est constitué dôhabitations individuelles. 

Contenu  :  

Les surfaces non b©ties (jardins, espaces verts, plantations...), repr®sentent jusquô¨ 60 % de la 

superficie de la propriété. Les piscines sont à prendre en compte avec le bâti.  

 

Les bâtiments, la voirie et les surfaces artificiellement organisées de manière discontinue, 

coexistent avec des surfaces végétalisées et du sol nu.  

Exclusion  :  
Le bâti est individualisé sur le cadastre, ce qui exclut le bâti en bande continue le long de la voirie, 

sauf dans la limite de 4 maisons.  

Seuils  :  

Le critère de densification impossible ou difficile est primordial pour cette classe. Il est conseillé 

dôestimer sôil est possible de construire  une autre habitation ¨ lôidentique (m°me surface + terrain 

artificialisé  : terrasse, pi scine, allées, etc.). Ainsi, à surface de parcelle identique, si une maison 

est en bordure de voirie, lôarri¯re peut °tre densifi®, alors que si la maison est implant®e au centre 

de la parcelle, cela peut empêcher toute densification.  

Attention, on parle i ci de « tissu dense », une ou deux maisons ne peuvent donc pas être isolées 

en dense dans un tissu lâche sauf pour des surfaces significatives.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Dans un contexte dôurbanisation organis®e et dense de type çzone pavillonnaire », 

la dimension des parcelles est globalement homogène. Les maisons respectent, en 

g®n®ral, une certaine homog®n®it® architecturale (type de couverture, hauteuré). 

Voisinage  
Ces espaces se trouvent généralement en périphérie des centres -villes et centres -

bourg.  

Confusion  
Avec le continu si nombre de maisons jointives à la limite de la transition.  

Avec le lâche selon la perception de la densité  

Données exogènes  

BD - Topo® > couches bâtiment  

Cadastre DGFIP ou BD-Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices  

Street View® > cas particulier / doute  

+++  

+++  

+  

+  

Traitements  :  Produits de distance et/ou de densité à partir du bâti BD -Topo ou Bâti Cadastral  DGFIP 
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COMMENTAIRES  

 Note  :  les ruines sont consid®r®es comme de lôhabitat normal, car potentiellement reconstructible. 

Note  : les b©timents pr®caires ou informels seront trait®s comme de lôhabitat. 
 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

 

  



Occupation des Sols Grand Est    février 2024 

OCS Grand Est 
 

35  

 

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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> 1124 τ Bâti individuel lâche 

1124 ð Bâti individuel lâche  

Code  : 1124  Libellé  : Bâti individuel lâche  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  :  90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

11 ï Habitat  
11 2 -  Bâti discontinu  

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  
Le tissu individuel l©che est constitu® dôhabitations individuelles sur un grand parcellaire faiblement 

construit, de type lotissement peu dense.  

Contenu  :  

Les surfaces non bâties (jardins, espaces verts, plantations...), représentent plus de 60  % de la 

superficie de la propriété. Les piscines sont à prendre en compte avec le bâti.  

Dans les extensions urbaines contemporaines des agglom®rations, il sôagit de secteurs compos®s 

de maisons individuelles avec jardin privé de grande taille (plantations, piscines, etc.).  

Exclusion  :  
Terrain trop petit pour la densification. Distance entre habitations correspondant ¨ lôisol®. 

Le bâti  est individualisé sur le cadastre, ce qui exclut le bâti en bande continue le long de la voirie.  

Seuils  :  

Le crit¯re de densification est important pour cette classe, car il ne doit pas y avoir dôambiguµt® ¨ 

lôimplantation de nouvelles habitations sur le terrain concerné.  

Attention, on parle ici de « tissu lâche », une ou deux maisons ne peuvent donc pas être isolées en 

lâche dans un tissu dense sauf pour des surfaces significatives.  

Distance entre les bâtiments < à 100  m est au moins 4 maisons.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Le bâti individuel lâche se distingue assez bien par la taille des parcelles et par la 

forte proportion dôespace vert. Ce b©ti se localise souvent en p®riph®rie des zones 

pavillonnaires et des lotissements.  

Voisinage  
On peut être sur du tissu pavillonnaire à grandes parcelles, ou sur des habitations 

dispers®es, mais nôentrant pas dans la d®finition lôisol®. 

Confusion  Bâti individuel dense ou isolé.  

Données exogènes  

BD - Topo® > couches bâtiment  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices  

Street View® > cas particulier / doute  

+++  

+++  

+  

+  

Traitements  :  Produits de distance et/ou de densité à partir du bâti BD -Topo ou Bâti Cadastral  DGFIP 

 

COMMENTAIRES  

 Note  : les ruines sont consid®r®es comme de lôhabitat normal, car potentiellement reconstructible. 

Note  : les b©timents pr®caires ou informels seront trait®s comme de lôhabitat. 
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : cas limite  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  
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EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : cas limite  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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113 τ Bâti isolé en zone agricole ou naturelle 

113 ð Bâti isolé en zone agricole ou naturelle  

Code  niv4  : 1130  Libellé  : Bâti isolé en zone agricole ou naturelle  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

11 ï Habitat  

113 ï Bâti isolé  en zone agricole ou naturelle  

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  Il sôagit dôhabitations individuelles isol®es, dont le nombre ne peut d®passer 4. 

Contenu  :  
Elles repr®sentent ce que lôon nomme le çmitage è, côest-à-dire quôelles se trouvent dans des 
espaces agricoles et/ou naturels et donc éloignées des « noyaux urbains ».  

Exclusion  :  
Le b©ti est individualis® sur le cadastre, ce qui exclut les petits b©timents au milieu dôune prairie, 

des champs (cabanon, petite bergerie, garage isolé, etc.)  

Seuils  :  

Les habitations peuvent former un petit groupe (4 habitations), mais dans lôensemble elles sont 

®loign®es des autres habitations (dense ou l©che) dôune centaine de m¯tres. 

 

Une habitation ne se limite pas à la maison, mais aussi à ses annexes : grange, garage, etc. Ces 

annexes ne sont donc pas comptabilisées pour déterminer le seuil de 4 habitations.  

 

Dans le cas particulier, sur du territoire agricole ou naturel, de petites habitations dont lôactivit® 

de loisirs ou de location nôest pas ®vidente (chalets, refugesé) et qui ne sont pas individualisées 

par du parcellaire cadastral, on peut, dans la limite du possible, grouper ces bâtiments.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  
Le b©ti isol® se localise souvent en bordure dôun r®seau routier ®troit ou en 

impasse de chemin, dans un espace naturel ou agricole.  

Voisinage  
Extrémités urbaines (fin de voiries), mitage dans les milieux naturels ou 

agricoles.  

Confusion  
Bâti individuel lâche.  

À ne pas confondre avec les exploitations agricoles (poste 1330).  

Données exogènes  

BD - Topo® > couches bâtiment  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices  

Street View® > cas particulier / doute  

+++  

++  

+  

+  

Traitements  :  Produits de distance et/ou de densité à partir du bâti BD -Topo ou Bâti Cadastral  DGFIP 

 

COMMENTAIRES  

 Note  : les ruines sont consid®r®es comme de lôhabitat normal, car potentiellement reconstructible.  

Note  : les b©timents pr®caires ou informels seront trait®s comme de lôhabitat. 
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : cas chalets groupés  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/5000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/5000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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114 τ Espaces libres en milieu urbain 

1140 ð Espaces libres en milieu urbain  

Code  : 1140  Libellé  : Espaces libres en milieu urbain  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 80  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  
11 ï Habitat  

  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  

Ces terrains se trouvent exclusivement en contexte urbain assez dense et correspondent à la notion 

de dent creuse.  

Terrains vacants et surfaces non bâties sans entretien, situés en zone urbanisée.  

Contenu  :  
Ce poste regroupe les terrains avec sol nu ou à couverture végétale non e ntretenue, inclus ou à 

proximité du tissu urbain.  

Exclusion  :  
Attention, ces terrains ne doivent pas °tre dôanciens sites (friches) ®conomiques ou militaires. 

Les espaces non construits dans les zones d ôactivit®s économiques .  

Seuils  :  

Il faut imaginer une possibilit® de construction ou dôam®nagement. 

 

Terrains non construits laiss®s ¨ lôabandon (sans usage), aussi bien imperm®abilis®s que non 

imperm®abilis®s, situ®s en zone urbaine en dehors des zones dôactivit®s. 

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Les terrains vag ues sont souvent végétalisés, mais de façon non homogène avec 

une surface parfois imperméabilisée.  

On y trouve parfois un peu de dépôts opportunistes.  

Parfois, le terrain peut être entièrement arboré.  

Voisinage  
Les terrains doivent être encadrés dans de lôhabitat ou du b©timent dôactivit® ou 

dô®quipement. 

Confusion  

Parcelles agricoles dans les petits villages.  

Parcelles naturelles dans les plus grandes villes ou espace vert.  

Espaces en transition, ancienne emprise dôactivit®. 

Données exogènes  

BD - Topo® > couches bâtiment  

Cadastre DGFIP ou BD - Parcellaire® >parcelles  

Ancienne BD -Ortho® & Google Earth® > évolutions  

SCAN25È > recherches dôindices  

Street View® > cas particulier / doute  

++  

+++  

++  

+  

+  

+  

Traitements  :  Produits de distance et/ou de densité à partir du bâti BD -Topo ou Bâti Cadastral  DGFIP 

 

COMMENTAIRES  
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EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018  ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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121 τ Équipements collectifs 

121 ð Équipements collectifs  

Code  niv4  : 1210  Libellé  : Équipements collectifs  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : ~ 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

12 ï Équipements et infrastructures collectives  

  
 

Cette classe de niveau 3 se décline en quatre classes de  niveau 4  :  

 

1311 ï Emprises dôactivit® ¨ dominante industrielle 

1312 ï Emprises dôactivit® ¨ dominante commerciale 

1313 ï Emprises dôactivit® ¨ dominante mixte ou tertiaire 

1314 ï Anciennes emprises dôactivit® 

 

décrites ci - après.  
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> 1211 τ Emprises scolaires et universitaires 

1211 ð Emprises scolaires et universitaires  

Code  : 1211  Libellé  : Emprises scolaires et universitaires  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

12 ï Équipements et infrastructures collectives  
121 -  Équipements collectifs  

  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  Ce poste comprend lôensemble des infrastructures li®es ¨ lô®ducation 

Contenu  :  

Ce poste inclut les bâtiments, parkings et espaces verts  :  

- Écoles maternelles/primaires  

- Collèges/lycées  

- Universités  

- Centres de recherche ou dôexp®rimentation  

- Centres de formation  

 

Les équipements sportifs scolaires associés sont également inclus dans ce poste.  

Exclusion  :   

Seuils  :  

Attention, les emprises scolaires int®gr®es au tissu urbain continu et qui nôont pas dô®l®ments 

caractéristiques visibles (cours, préau...) peuvent parfois être classées dans un autre poste.  

 

Attention, la couche ERP est ¨ utiliser avec pr®caution. Elle contient des erreurs, nôest 

pas forcément à jour, et la position des points est parfois éloigné du vrai site.  

Aide 

PIAO :  
Visuelle  

Écoles maternelles/primaires   

La taille des ®coles est variable allant de la petite ®cole de village ¨ lô®cole de taille 

plus importante en milieu urbain. Les écoles sont marquées par un ensemble de 

b©timents dôenseignement de forme g®n®ralement rectangulaire tourn®s vers 

une/ou plusie urs cours de récréation. Ces cours de récréation sont généralement 

recouvertes de bitume et présentent souvent des marquages au sol pour les jeux 

ou les pratiques sportives.  

Collèges/Lycées  

Il sôagit de grands ensembles g®n®ralement ¨ ®tages. Il peut y avoir plusieurs 
b©timents. Pr®sence dôune cour, dôespaces verts ou encore dôune emprise sportive.  

Universités  

Les emprises universitaires se caractérisent par leurs grandes dimensions, la 
superficie des b©timents, la pr®sence importante dôespaces verts et de parkings et 
par lôexistence dôune voirie interne de desserte des diff®rents b©timents. 
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Structure de formation   

Plus difficile ¨ distinguer, il peut sôagir de structures semblables ¨ celles dôun coll¯ge 
ou dôun lyc®e ou encore de maisons se situant dans lôurbain dense.  

Voisinage  Urbain.  

Confusion  Autres emprises administratives, militaires ou tertiaires.  

Données exogènes  

BD - Topo® > couche « zone_d_activite_ou_d_interet »  

BD - Topo® > couches ERP 

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices 

Données partenaires (si pas trop locale/obsolète) > contrôle  

OpenStreetMap / Google Earth > cas particulier / doute  

Street View® > cas particulier / doute  

++++  

+++  

++  

++  

+  

++  

+  

Traitements  :   

 

COMMENTAIRES  

La mise ¨ disposition et lôutilisation de donn®es exog¯nes am®liorent grandement le taux de fiabilit® de cette 

classe.  

 

EXEMPLE  : rectorat  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : collège  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  : école des arts  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  :  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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> 1212 τ Emprises hospitalières 

1212 ð Emprises hospitalières  

Code  : 1212  Libellé  : Emprises hospitalières  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

12 ï Équipements et infrastructures collectives  
121 -  Équipements collectifs  

  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  
Emprises hospitalières publiques  ou privées et de manière plus générale tous les établissements 
(+ parkings et espaces verts) ayant trait à la santé.  

Contenu  :  

On y retrouve  :  

- Parking associé  

- Hôpitaux et cliniques  

- Centres de rééducation  

- Centres médicaux éducatifs  

- Centres de remise en forme  

- Stations thermales  

- Maisons de retraite  

- Maisons médicales  

- Vétérinaires  

 

Exclusion  :  
Attention, sôil nôy a pas de soin ou de public, cela ne rentre pas dans ce poste : exemple 

entreprise de logistique des hôpitaux.  

Seuils  :  
Attention, la couche ERP est ¨ utiliser avec pr®caution. Elle contient des erreurs, nôest 

pas forcément à jour, et la position des points est parfois éloigné du vrai site.  

Aide 

PIAO :  
Visuelle  

Hôpitaux  

Les emprises hospitalières sont la plupart du temps situées à proximité immédiate 
des centres urbains et de grands axes de communication. Elles sont repérables en 

photo - interprétation de par la taille des bâtiments (grands ensembles), et la 

pr®sence de parkings, souvent dôune superficie sup®rieure ¨ celle des bâtiments.  

ê noter, la pr®sence parfois dôune piste pour les h®licopt¯res. 

Les cliniques  

Leur emprise au sol peut être plus ou moins importante et leur localisation est 
variable  : dans lôurbain dense ou en p®riph®rie. Attention, elles peuvent se 
confond re avec les hôpitaux.  

Maison de retraite ou de repos  

Une résidence de 2 à 3 étages avec un espace vert attenant.  
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Voisinage  Parking, r®seau dôacc¯s. 

Confusion  Autres emprises administratives, militaires ou tertiaire.  

Données exogènes  

BD - Topo® > couche « zone_d_activite_ou_d_interet »  

BD - Topo® > couches ERP 

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices 

Données partenaires (si pas trop locale/obsolète) > contrôle  

OpenStreetMap / Google Earth > cas particulier / doute  

Street View® > cas particulier / doute  

++++  

+++  

++  

++  

+  

++  

+  

Traitements  :   

 

COMMENTAIRES  

La mise ¨ disposition et lôutilisation de données exogènes améliorent grandement le taux de fiabilité de cette 

classe.  

 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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> 1213 τ Équipements sportifs et de loisirs, campings 

1213 ð Équipements sportifs et de loisirs , campings  

Code  : 1213  Libellé  : Équipements sportifs et de loisirs , campings  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

12 ï Équipements et infrastructures collectives  
121 -  Équipements collectifs  

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  Il sôagit dôespaces occup®s par des ®quipements sportifs et de loisirs. 

Contenu  :  

Dans ce poste, sont pris en compte les surfaces végétalisées, parkings et le bâti associé  :  

ǒ Terrain de tennis,   

ǒ Piscine  

ǒ Terrain de football  

ǒ Gymnases  

ǒ Stades  

ǒ Centre nautique,   

ǒ Centre de loisirs  

ǒ Campings  

ǒ Golfs  

Pour les centres ®questres o½ lôon trouve une activité récréative, de compétition ou 

dôentra´nement. On doit donc ¨ minima y voir une piste, un man¯ge ou un b©timent 

dôentra´nement. Les haras ne pratiquant que lô®levage sont donc ¨ classer en exploitation 

agricole.  

Exclusion  :  

Zones v®g®talis®es le long de canaux, de route o½ lôon trouve parfois des chemins 

Les pistes cyclables.  

Les pistes de ski ou remonte -pente.  

Les espaces associés aux équipements scolaires, militaires, etc. ne doivent pas être individualisés. 

Ces éléments font par tie de la classe qui les contient.  

Seuils  :  
Attention, la couche ERP est ¨ utiliser avec pr®caution. Elle contient des erreurs, nôest 

pas forcément à jour, et la position des points est parfois éloigné du vrai site.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Les stades et les équipements sportifs de grande taille sont facilement repérables 

(poteaux, marquage au sol...), mais des gymnases de petite taille par exemple 

peuvent passer inaper­us. N®anmoins, le b©ti dô®quipement sportif ou de loisir est 

souvent attenant à des ter rains de sports, piscines, etc.  

Voisinage   

Confusion  Autres emprises administratives, militaires ou tertiaire pour le bâti.  
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Données exogènes  

BD - Topo® > couche « zone_d_activite_ou_d_interet »  

BD - Topo® > couches bâtiment  

BD - Topo® > couches ERP  

BD - Topo® > couche terrain_de_sport  

BD - Topo® > couche transport_par_cable  > zone ski  

BD-Topo® > couche construction_lineaire  > ski  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices 

Données partenaires (si pas trop locale/obsolète) > contrôle  

OpenStreetMap / Google Earth > cas particulier / doute  

Street View® > cas particulier / doute  

++++  

+++  

+++  

+++  

++  

+  

+  

++  

+  

+  

+  

 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE   aire de jeu  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  
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EXEMPLE   

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : circuit auto  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  : salle de sport  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : hippodrome  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE   

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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> 1214 τ Cimetières 

1214 ð Cimetières  

Code  : 1214  Libellé  : Cimetières  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 95  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

12 ï Équipements et infrastructures collectives  
121 -  Équipements collectifs  

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  
Espaces r®serv®s ¨ lôinhumation des morts que lôon retrouve en ville ou en milieux agricole et 

naturel  

Contenu  :  Sont ®galement inclus les b©timents annexes (cr®matoriumé) + parkings. 

Exclusion  :   

Seuils  :  
Sôil sôagit dôune ®glise entour®e dôun cimeti¯re et que ce dernier est trop petit, lô®glise est 

privilégiée  : autre équipement.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Les cimetières sont reconnaissables par leurs formes géométriques (carré ou 
rectangle le plus souvent), leurs all®es, et par lôalignement des monuments.  

Les cimeti¯res civils sont g®n®ralement d®limit®s par un mur dôenceinte que lôon 

peut parfois distingu er.  

Les cimetières militaires sont généralement plus arborés et leurs surfaces sont 

moins artificialisées que les cimetières civils.  

Voisinage  Églises  

Confusion   

Données exogènes  

BD - Topo® > couche cimetière  

BD - Topo® > couche « zone_d_activite_ou_d_interet »  

SCAN25È > recherches dôindices  

++++  

++  

+  

Traitements  :   

 

COMMENTAIRES  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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> 1215 τ Autres équipements collectifs 

1215 ð Autres équipements collectifs  

Code  : 1215  Libellé  : Autres équipements collectifs  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 85  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  
12 ï Équipements et infrastructures collectives  
121 -  Équipements collectifs  

  

EXEMPLE  : écluse  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  Zone de services dôutilit® publique autres que ceux list®s dans les postes précédents.  

Contenu  :  

Sont compris dans ce poste  :  

- Les administrations,  

- Les gendarmeries, les casernes de pompiers, les postes de police,  

- Les prisons,  

- Les tribunaux, les préfectures,  

- Les bâtiments religieux,  

- Les ateliers municipaux,  

- Les terrains affectés aux gens du voyage  

- Les théâtres, monuments, bibliothèques  

- Les écluses  

- Etc.  

Exclusion  :  Les places publiques. Même si elles présentent des toilettes.  

Seuils  :  

Attention, tout le terrain relatif à cet équipement doit être inclus.  

 

Attention, la couche ERP est ¨ utiliser avec pr®caution. Elle contient des erreurs, nôest 

pas forcément à jour, et la position des points est parfois éloigné du vrai site.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Véhicules spécialisés (pompiers, poste, EDF)  

Clôtures, murs  

Parking souvent avec places handicapé.  

Voisinage  

Les caractéristiques de ces espaces sont très différentes selon le type 

dô®quipement côest pourquoi les donn®es exog¯nes sont indispensables pour les 

identifier.  

Confusion  Équipements scolaires, hospitaliers, militairesé 

Données exogènes  

BD - Topo® > couche zone_d_activite_ou_d_interet   

BD - Topo® > couches bâtiment  

BD - Topo® > couches ERP 

++++  

++  

++  
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Cadastre DGFIP ou BD-Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices 

BD-Topo® > couche  construction_ponctuelle   

Données partenaires (si pas trop locale/obsolète) > contrôle  

OpenStreetMap / Google Earth > cas particulie r / doute  

Street View® > cas particulier / doute  

+  

+  

++  

+  

Traitements  :   

 

COMMENTAIRES  

La mise ¨ disposition et lôutilisation de donn®es exog¯nes am®liorent grandement le taux de fiabilit® de cette 

classe.  
 

EXEMPLE  : église  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : poste  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : bibliothèque  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  : pompier  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : Presbytère  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : cité judiciaire  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : cité judiciaire  : aire gens du voyage  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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122 τ Équipements eau, énergies, T.I.C. et déchets 

122 ð Équipements eau, énergies, T.I.C. et déchets  

Code  niv4  : 1220  Libellé  : Équipements eau, énergies, T.I.C. et déchets  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 85  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

12 ï Équipements et infrastructures collectives  

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  

Plutôt en périphérie des agglomérations (ex  : d®chetterie), proximit® dôun cours dôeau (station 

dô®puration), mais d®pend du type dô®quipement.  
Sa répartition est plutôt aléatoire.   

Contenu  :  

B©timents ou espaces associ®s ¨ la production dô®nergie, au traitement et ¨ la gestion de lôeau et 

des réseaux, et à la collecte et au tri des déchets. Sont compris dans ce poste  :  

- Les stations dô®puration,  

- Les centrales électriques,  

- Les éoliennes,  

- Les incinérateurs,  

- Décharges « officielles » 

- Relais hertziens  

- Ch©teaux dôeau 

- Fermes photovoltaïques  

- Les déchetteries,  

- Les bassins de rétention associés aux routes  = équipement  

- R®servoirs strat®giques dôhydrocarbures 

- etc.  

Exclusion  :  
Écluses, pylônes électriques.  

Réseaux aériens ou souterrains (est inclus uniquement ce qui constitue une occupation du sol).  

Seuils  :  Attention, tout le terrain relatif à cet équipement doit être inclus.  

Aide 

PIAO :  
Visuelle  

Déchetterie  :  les déchetteries sont généralement situées en périphérie des zones 
urbanisées elles se distinguent par des paramètres tels que la superficie et le 
nombre de bennes qui varient en fonction du nombre dôusagers (population).  

 

Entreprise de stockage des déch ets  : Leur identification est plus complexe dans 

la mesure o½ elles se confondent facilement avec une zone dôactivit® ®conomique 

ou bien avec un dépôt non réglementé. Une donnée exogène est souhaitable pour 

qualifier ces espaces.  
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Voisinage  

En fonction de lô®quipement, plusieurs indices : bassins de décantation  

(Station dô®puration), lignes ®lectriques (transformateur ®lectrique), R®servoirs de 

forme circulaire  

Confusion  Autres ®quipements, zones dôextraction, espaces en transition. 

Données exogènes  

BD - Topo® > couche zone_d_activite_ou_d_interet   

BD - Topo® > couche detail_hydrographique  > selon UMC  

BD - Topo® > couche réservoir  > selon UMC  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices 

BD-Topo® > couche construction_lineaire  

BD-Topo® > couche canalisation  > voir points arrivée  

BD-Topo®  > couche poste_de_transformation  > selon UMC  

BD-Topo® > couche  construction_ponctuelle   

BD-Topo® > couche construction_surfacique  

Données partenaires (si pas trop  locale/obsolète) > contrôle  

OpenStreetMap / Google Earth > cas particulier / doute  

Street View® > cas particulier / doute  

++++  

++  

++  

++  

+  

+  

+  

++  

++  

+  

+  

+  

+  

Traitements  :   

 

COMMENTAIRES  

La mise ¨ disposition et lôutilisation de donn®es exog¯nes améliorent grandement le taux de fiabilité 

de cette classe.  

 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : antenne relia  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert  93  
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EXEMPLE  : gaz  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : bassin de rétention  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  ; déchetterie  

   
Image aérienne RVB  2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : boues de STPE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 

0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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131 τ 9ƳǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

131 ð Emprises dôactivit®s 

Code  niv4  : 1310  Libellé  : Emprises dôactivit®s 

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : ~ 85  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

13 ï Activités économiques  

  

 

Cette classe de niveau 3 se décline en quatre classes de niveau 4  :  

 

1311 ï Emprises dôactivit® ¨ dominante industrielle 

1312 ï Emprises dôactivit® ¨ dominante commerciale 

1313 ï Emprises dôactivit® ¨ dominante mixte ou tertiaire 

1314 ï Anciennes emprises dôactivit® 

 

 

décrites ci - après.  
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> 1311 τ 9ƳǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 

1131 ð Emprises dôactivit®s ¨ dominante industrielle  

Code  : 1311  Libellé  : Emprises dôactivit®s à dominante industrielle  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 85 ~ 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

13 ï Activités économiques  

131 ï Emprises dôactivit®s 

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  
Espaces occupés par des activités industrielles et manufacturières.  Périphérie des centres 

urbains.  

Contenu  :  

Bâtiments et espaces associés (zones de stationnement incluses) à la production industrielle.  

Note  : Les bâtiments industriels ne pouvant pas êt re clairement identifiés sont classés dans le 

poste 1313.  

Les espaces verts et bâtis associés (entrepôts par exemple) seront inclus dans ce poste.  

Les espaces non construits dans les zones industrielles (dents creuses) sont inclus dans ce poste 

(sauf si an ciennement construites).  

Exclusion  :  Artisanat.  Les friches industrielles.  

Seuils  :  

Il est parfois difficile de qualifier un espace o½ lôon fait ¨ la fois la fabrication et de la vente. La 

vente est alors consid®r®e comme opportuniste (magasin dôusine) et lôactivit® est donc 

prioritaire.  

 

G®n®ralement il nôy a pas dôaccueil du public et les parkings sont priv®s. 

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Grands bâtiments et surfaces artificialisés très importants, toits en tôle, présence 

de chemin®es dôusine, de r®servoirs industriels, de camions. Bonne desserte 

routière et, parfois, ferroviaire. Les parkings sont de plus petite taille que pour les 

zones commerciales.  

Voisinage  Autres industries.  

Confusion  Stockage  

Données exogènes  

BD - Topo® > couche « zone_d_activite_ou_d_interet »  

BD - Topo® > couches bâtiment  

BD - Topo® > couches ERP 

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour dé limitation  

SCAN25È > recherches dôindices 

Données partenaires (si pas trop locale/obsolète) > contrôle  

OpenStreetMap / Google Earth > cas particulier / doute  

Street View® > cas particulier / doute  

++++  

+++  

+++  

++  

+  

+  

+  

+  
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Traitements  :   

  

COMMENTAIRES  

  

 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

 

 

  



Occupation des Sols Grand Est    février 2024 

OCS Grand Est 
 

69  

 

> 1312 τ 9ƳǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ commerciale 

1312 ð Emprises dôactivit®s ¨ dominante commerciale 

Code  : 1312  Libellé  : Emprises dôactivit®s à dominante commerciale  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 85 ~ 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

13 ï Activités économiques  

131 ï Emprises dôactivit®s 

  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  Espaces commerciaux accueillant du public. Périphérie des centres urbains.  

Contenu  :  

Espaces commerciaux accueillant du public  :  

- Hypermarchés/supermarchés  

- Grands magasins  

- Zones commerciales  

- Jardineries  

- Concessionnaires automobiles  

- Magasins de bricolage  

- Stations de lavage / stations -service  

 

Les espaces verts, parkings (y compris si équipé de systèmes photovoltaïques) et bâtis associés 

(entrepôts par exemple) seront inclus dans ce poste.  

 

Les espaces non construits dans les zones commerciales (dents creuses) sont inclus dans ce poste 

(sauf si anciennement construites).  

Exclusion  :  

Les rues commerçantes et les petits commerces intégrés au tissu urbain sont exclus de cette 

catégorie.  

Les commerces et stations -service dans les aires de repos (autoroutes) sont inclus dans les Espaces 

associés aux réseaux routiers et ferrés  

Seuils  :  
Il est parfois difficile de qualifier un espace o½ lôon fait ¨ la fois de lôartisanat et de la vente. La 

vente  est alors consid®r®e comme opportuniste (magasin dôusine) et lôartisanat est donc prioritaire. 

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Bâtiments et espaces associés aux activités commerciales.  

Grands bâtiments et surfaces artificialisées très importantes, toits en tôle, bonne 

desserte routière, le plus souvent en bord ou en dehors des agglomérations.  

Les parkings sont de grande, voire très grande taille.  

Voisinage  Autres commerces.  

Confusion  Activités industrielles ou administrations.  

Données exogènes  
BD - Topo® > couche « zone_d_activite_ou_d_interet »  

BD - Topo® > couches bâtiment  

++++  

+++  
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BD - Topo® > couches ERP 

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices 

Données partenaires (si pas trop locale/obsolète) > contrôle  

OpenStreetMap / Google Earth > cas particulier / doute  

Street View® > cas particulier / doute  

+++  

++  

+  

+  

+  

+  

 

COMMENTAIRES  

La mise ¨ disposition et lôutilisation de donn®es exog¯nes am®liorent grandement le taux de fiabilit® de cette 

classe.  
 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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> 1313 τ 9ƳǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƳƛȄǘŜ ƻǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ 

1313 ð Emprises dôactivit®s ¨ dominante mixte ou tertiaire 

Code  : 1313  Libellé  : Emprises dôactivit®s à dominante  mixte ou tertiaire  

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 85  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

13 ï Activités économiques  

131 ï Emprises dôactivit®s 

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  
Espaces occupés par des activités économiques relevant du secteur des services (logistique, 

bureauxé) et de lôartisanat. P®riph®rie des centres urbains. 

Contenu  :  

Autres espaces dôactivit® ®conomique pouvant regrouper par exemple des activit®s artisanales ou 
tertiaires.  

Les espaces verts, parkings et bâtis associés (entrepôts par exemple) seront inclus dans ce 

poste.  

Les espaces non construits dans les zones dôactivit® (dents creuses) sont inclus dans ce poste 

(sauf si anciennement construites).  

Exclusion  :   

Seuils  :  

La distinction entre les activit®s industrielles et lôartisanat est difficile ¨ qualifier sans donn®es 

exogènes. En cas de doute, il est pr®f®rable dôutiliser cette classe plut¹t que les deux 

précédentes.  

 

Attention, la couche ERP est à utiliser avec préca ution. Elle contient des erreurs, nôest 

pas forcément à jour, et la position des points est parfois éloigné du vrai site.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Présence de parkings, de zones de stockage...  

Zone dôactivit® type immeuble de bureaux : vaste zone artificialisée, structurée, 
avec de nombreux immeubles.  

Voisinage   

Confusion  
Activités industrielles, activités commerciales accueillant du public, les 

bâtiments en milieu agricole.  

Données exogènes  

BD - Topo® > couche « zone_d_activite_ou_d_interet »  

BD - Topo® > couches bâtiment  

BD - Topo® > couches ERP 

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices  

OpenStreetMap / Google Earth > cas particulier / doute  

Street View® > cas particulier / doute  

++++  

+++  

+++  

++  

+  

+  

+  

Traitements  :   
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COMMENTAIRES  

La mise à disposition  et lôutilisation de donn®es exog¯nes am®liorent grandement le taux de fiabilit® de cette 

classe.  

 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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> 1314 τ !ƴŎƛŜƴƴŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

1314 ð Anciennes emprises dôactivit®s 

Code  : 1314  Libellé  : Anciennes emprises dôactivit® 

UMC : 500  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 80  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

13 ï Activités économiques  

131 ï Emprises dôactivit®s 

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  Terrains vacants avec surfaces anciennement b©ties sans entretien, situ®s en zone dôactivit®. 

Contenu  :  Anciens sites dôactivit® ou militaires dont lôactivit® a cess®. 

Exclusion  :  
Les espaces non construits dans les zones dôactivit® (dents creuses) sont exclus de ce poste 

(sauf si anciennement con struites).  

Seuils  :  Il y a besoin dôune information diachronique. Cela pose un probl¯me pour le mill®sime 2010. 

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Terrain visiblement sans entretien, au relief souvent inégal (« vagues »).  

Traces de construction  : dalles béton, ruines, etc.  

La caract®ristique des b©timents en ruines ou abandonn®s nôest pas distingu®e. 

Voisinage  Zones dôactivit®s. 

Confusion  Espaces libres en milieu urbain, Espaces en transition  

Données exogènes  

BD - Topo® > couche « SURFACE_ACTIVITE »  

BD - Topo® > couches bâtiment  

BD - Topo® > couches ERP 

Ancienne BD -Ortho® & Google Earth®  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices 

Street View® >  cas particulier / doute  

++++  

+++  

+++  

++++  

++  

++  

+  

Traitements  :   

 

COMMENTAIRES  

 

 

  



Occupation des Sols Grand Est    février 2024 

OCS Grand Est 
 

75  

 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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132 τ Emprises militaires 

132 ð Emprises militaires  

Code  niv4  : 1320  Libellé  : Emprises militaires  

UMC : 1000  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

13 ï Activités économiques  

  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/3000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/3000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/3000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  Espaces occup®s par des activit®s militaires nôaccueillant pas du public.  

Contenu  :  

Bâtiments (forts, casernes) et terrains associés, relevant du Ministère de la Défense, y compris 

les bases aériennes.  

 

Les équipements sportifs militaires associés sont également inclus dans ce poste.  

Exclusion  :  Aucune, dès que  la zone est interdite au public.  

Seuils  :  Les anciens forts sont aussi inclus dans ce poste.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

On peut voir généralement  :  

- Matériel militaire  

- Avions de chasse  

- Bunker à avions  

- Piste de vol  

- Terrain de sport ou dôentra´nement. 

- Caserne  

Voisinage   

Confusion  Autre équipement collectif.  

Données exogènes  

BD - Topo® > couche « aerodrome »  

BD - Topo® > couche « zone_d_activite_ou_d_interet »  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices 

Données partenaires (si pas trop locale/obsolète) > contrôle  

Street View® > cas particulier / doute  

++++  

++++  

++  

++  

+  

+  

Traitements  :   

 

COMMENTAIRES  

La mise à  disposition et lôutilisation de donn®es exog¯nes am®liorent grandement le taux de fiabilit® de cette 

classe.  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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133 τ Exploitations agricoles 

133 ð Exploitations agricoles  

Code  niv4  : 1330  Libellé  : Exploitations agricoles  

UMC : 1000  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 80  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  
13 ï Activités économiques  

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  
Groupement dôhabitations et de b©timents annexes ¨ usage agricole. 

B©timents et zones dô®levage. 

Contenu  :  

B©timents dôexploitations agricoles (hangars, b©timents dô®levage, viticole, etc.) y compris les 

espaces associés liés à leur fonctionnement (cour, entreposage, fosse...).  

 

Les zones de d®p¹ts souvent associ®s aux exploitations agricoles jointives de lôexploitation elle-

même.  

 

Les parcs dô®levages sont inclus dans ce poste  : porcherie, poulailler, haras, etc. avec le terrain 

associé.  

Exclusion  :   

Seuils  :  

Si ces espaces dôactivit®s agricoles se trouvent plus g®n®ralement en zone rurale, il faut cependant 

rester vigilant lors de la photo -interpr®tation, car il nôest pas rare de les trouver dans lôespace 

urbain. Côest pourquoi il faut pr°ter attention au type de toiture.  

 

N®anmoins lôinverse est vrai. Beaucoup dôanciennes fermes ont gard® leurs b©timents, mais il 

sôagit juste dôhabitat, il nôy a plus dôactivit® agricole. ê ne pas confondre avec le b©ti isol®. 

Aide 

PIAO :  

Visuelle  
La délimitation de lôhabitation ¨ proximit® de b©ti ¨ usage agricole est parfois 

difficile, voire impossible.  

Voisinage  Serres, engin agricole, etc.  

Confusion  Habitat (ancienne ferme), zone dôactivit®. 

Données exogènes  

BD - Topo® > couche « zone_d_activite_ou_d_interet »  

BD - Topo® > couches bâtiment  

BD - Topo® > couches ERP 

Ancienne BD -Ortho® & Google Earth® > recherche indices  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

Données partenaires (si pas trop locale/obsolète) > contrôle  

Street View® > cas particulier / doute  

+++  

++  

++  

++  

++  

+  

+  

Traitements  :   
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COMMENTAIRES  

La mise à disposition et lôutilisation de donn®es exog¯nes am®liorent grandement le taux de fiabilit® de cette 

classe.  

 

 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : poulailler  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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134 τ ½ƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

134 ð Zones dôextraction 

Code  niv4  : 1340  Libellé  : Zones dôextraction 

UMC : 1000  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  
13 ï Activités économiques  

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

  

DÉFINITION  

Contexte  :  Carrières, gravières ou terrils.  

Contenu  :  
Zones dôextraction de sable et de gravier ou zone dôexploitation de la pierre ou terrils. Sont 

compris dans cette classe les bâtiments et infrastructures industrielles associées.  

Exclusion  :  

Plan dôeau dôexploitation (gravi¯res, sabli¯res) et bassin artificiel li® ¨ une activit® seront class®s 

en bassins artificiels.  

Les fouilles archéologiques pré travaux sont incluses dans les espaces en transition.  

Seuils  :  
Lorsquôelles sont abandonn®es et largement recolonis®es par de la v®g®tation naturelle; on peut 

choisir de les requalifier en milieu naturel ou zone humide selon lôoccupation du sol associ®e. 

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Surfaces plus ou moins importantes. Les zones dôextraction de mat®riaux sont 

reconnaissables par la présence de monticules de matériaux et par des machines 

servant ¨ lôextraction. 

Voisinage  Plans dôeau 

Confusion  Centre dôenfouissement, zones de d®p¹ts. 

Données exogènes  

BD - Topo® > couche « zone_d_activite_ou_d_interet »  

Ancienne BD -Ortho® & Google Earth®  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

Données partenaires (si pas  trop locale/obsolète) > contrôle  

Street View® > cas particulier / doute  

+++  

++  

+  

++  

+  

Traitements  :   

 

COMMENTAIRES  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/5000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/5000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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141 τ Réseaux routiers, ferroviaires et espaces associés 

141 ð Réseaux routiers, ferroviaires et espaces associés  

Code  niv4  : 1410  Libellé  : Réseaux routiers, ferroviaires et espaces associés  

UMC : 500  m²  LMC : >= 5  m  Fiabilité attendue  : 85 ~ 90  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

14 ï Infrastructures et superstructures des réseaux de transport  

 

 

Cette classe de niveau 3 se décline en trois classes de niveau 4  :  

 

1411 ï Emprise réseau ferré  

1412 ï Emprise  réseau routier  

1413 ï Espaces associés aux réseaux routiers et ferrés  

 

 

décrites ci - après.  
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> 1411 τ Emprise réseau ferré 

1141 ð Emprise réseau  ferré  

Code  : 1411  Libellé  : Emprise réseau ferré  

UMC : 500  m²  LMC : >= 5  m  Fiabilité attendue  : 95  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

14 ï Infrastructures et superstructures des réseaux de transport  

141 ï Réseaux routiers, ferroviaires et espaces associés  

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  Il sôagit du r®seau ferr® : train ou tramway  

Contenu  :  Cela inclut les bâtiments associés (gare, voie de triage, etc.)  

Exclusion  :  
Les espaces délimités par le réseau ferré seront distingués dans le poste « Espaces associés aux 

réseaux routiers et ferrés » 

Seuils  :  
Il sôagit du r®seau ferr® dans son ensemble dont la largeur est supérieure à 5 mètres.  

La limite sera saisie en limite de talus et/ou bordure des voies ferrées.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Les voies ferr®es sont issues de lôossature et compl®t®es ou corrig®es si besoin lors 
de la production.  

 

Voisinage   

Confusion  Espaces associés aux réseaux routiers et ferrés  

Données exogènes  

BD - Topo® > couche troncon_de_voie_ferree  

BD - Topo® > couche equipement_de_transport  

Cadastre DGFIP ou BD-Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

SCAN25È > recherches dôindices 

+++  

+++  

+  

+  

Traitements  :  
La m®thodologie dôintroduction du r®seau ferr® dans le squelette est d®crite dans le guide 

méthodologique du producteur.  

 

COMMENTAIRES  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 

0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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> 1412 τ Emprise réseau routier 

1142 ð Emprise réseau routier  

Code  : 1412  Libellé  : Emprise réseau routier  

UMC : 500  m²  LMC : >= 5  m  Fiabilité attendue  : 95  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

14 ï Infrastructures et superstructures des réseaux de transport  

141 ï Réseaux routiers, ferroviaires et espaces associés  

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

  

DÉFINITION  

Contexte  :  
Ensemble des voies de circulation routières structurantes et des bâtis associés nécessaires au 

fonctionnement du réseau.  

Contenu  :  

Il sôagit de la chauss®e et surfaces annexes telles que les trottoirs, accotements (y compris pour 

le stationnement), séparateurs (îlot, terre -plein), surface s de dégagements.  

Les bâtiments assoc iés au réseau routier (péages).  

Exclusion  :  
Les espaces libres délimités par le réseau qui  seront distingués dans le poste « Espaces associés 

aux réseaux routiers et ferrés » 

Seuils  :  Réseau routier dans son ensemble  dont la largeur est supérieure à 5 mètres.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  
Les voies routi¯res sont issues de lôossature et compl®t®es ou corrig®es si besoin 

lors de la production.  

Voisinage   

Confusion  Espaces associés aux réseaux routiers et ferrés  

Données exogènes  

BD - Topo® > couche troncon_de_route  

BD - Topo® > couche equipement_de_transport  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

+++  

+++  

+  

Traitements  :  
La m®thodologie dôintroduction du r®seau routier dans le squelette est d®crite dans le guide 

méthodologique du producteur.  

 

COMMENTAIRES  
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> 1413 τ Espaces associés aux réseaux routiers et ferrés 

1413 ð Espaces associés aux réseaux routiers et ferrés  

Code  : 1413  Libellé  : Espaces associés aux réseaux routiers et ferrés  

UMC : 500  m²  LMC : >= 5 -10  m  Fiabilité attendue  : 80  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

14 ï Infrastructures et superstructures des réseaux de transport  

141 ï Réseaux routiers, ferroviaires et espaces associés  

  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

   

DÉFINITION  

Contexte  :  
Espaces non bâtis directement en relation avec la voirie ou insérés et associés au fonctionnement 

du réseau.  

Contenu  :  

Ce poste inclut les espaces associés au réseau routier dont lôUMC est respect®e. Il sôagit des 
espaces v®g®talis®s ou non bordant les r®seaux routiers et/ou ferr®s (bordures dôautoroutes, rond-
point, talus, etc.).  

Les parkings (surface au sol ou bâtiments dédiés au stationnement des véhicules) et les pistes 
cyclabl es sont inclus dans ce poste.  

 

Dans certains cas, le r®seau est alors inclus ¨ lôint®rieur. Cas des voies de chemin de fer 

abandonnées.  

Exclusion  :  

Dans ce poste, ne sont pas pris en compte, les parkings dits « résidentiels », issus des résidences 

privatives et des ensembles de bâti collectif. Dans ce cas, ils seront intégrés dans la classe 

correspondante.  

 

Les zones en terre ou graviers servant occasionnellement de zone de stationnement ou 

opportuniste.  

Les parkings souterrains ne sont pas pris en compte.  

Seuils  :  

Parking à ciel ouvert ou bâtiment en surface.  

Parkings privés (ex  : Vinci) ou publics insérés dans le tissu urbain (ex  : parkings de centre -ville, 

parkings relais).  

 

Grandes surfaces enherbées, végétalisées, et/ou semi -naturelles, attenantes aux réseaux routier 

et/ou ferroviaire. Ex  : échangeurs autoroutiers, ronds -points de grande taille.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Parkings  :  

Marquage au sol, véhicules alignés, végétation, lampadaires.  

 

Espaces « perdus »  

Se distingue visuellement du terrain vague par un aspect plus entretenu. Ils sont 

associés aux réseaux. Reconnaissables facilement à leur couvert végétal par 

contraste avec lôespace imperm®abilis® auquel il est associ®.  

Voisinage   
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Confusion  
Attention, il ne faut pas confondre ces espaces associés avec des espaces 

verts urbains aménagés.  

Données exogènes  

BD - Topo® > couche « zone_d_activite_ou_d_interet »  

BD - Topo® > couche  : equipement_de_transport  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

+++  

++  

+  

Traitements  :   

 

COMMENTAIRES  

  
 

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  
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EXEMPLE  : tramway  

   

Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  
Échelle  : 1/2000  

Image aérienne 2010 -  0,5  m  
Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

EXEMPLE  : tramway  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  
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142 τ Emprises aéroportuaires 

142 ð Emprises aéroportuaires  

Code  niv4  : 1420  Libellé  : Emprises aéroportuaires  

UMC : 1000  m²  LMC : >= 10  m  Fiabilité attendue  : 100  %  

Classes mères  :  1 ï EMPRISES URBAINES  

14 ï Infrastructures et superstructures des réseaux de transport  

  
EXEMPLE  

   
Image aérienne RVB 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne IRC 2018 ï 0,2  m  

Échelle  : 1/2000  
Image aérienne 2010 -  0,5  m  

Échelle  : 1/2000  

Localisation  :   Projection  : RGF93 Lambert 93  

  

DÉFINITION  

Contexte  :  
Ensemble des bâtiments de service des aérodromes, ainsi que leurs infrastructures autres que 

les pistes.  

Contenu  :  

Ce poste inclut les pistes, ateliers, aérogares, frets aériens et parkings associés à un aéroport ou 

aérodrome :  

- Aéroports,  

- Héliports,  

- Bureaux,  

- Aérogares,  

- Hangars,  

- Entrepôts,  

- Réservoirs,  

- Pistes  

- Espaces libres associés  

- etc.  

Exclusion  :  
Aéroport militaire, héliport hospitalier. Ils sont à inclure dans leur poste respectif.  

Les petites pistes (aéromodélisme, delta plane) seront codées en zones de loisir.  

Seuils  :  
Si un aéroport  est mixte  : civil/militaire, les bâtiments et espaces militaires sont codés en 132. 

La piste sera rattachée au civil.  

Aide 

PIAO :  

Visuelle  

Les a®roports ont une emprise au sol tr¯s facilement rep®rable sur lôortho-photo. 

De plus, des marqueurs tels que des avions ¨ lôarr°t, des parkings, une tour de 

contr¹le... permettent g®n®ralement de conforter lôinterpr®tation. 

 

Pr®sence dôun r®seau des pistes de d®collage, dôatterrissage, de d®gagement et 

zones de stationnement des appareils aériens.  

Voisinage  Généralement à la périphérie des agglomérations.  

Confusion  Infrastructures militaires.  

Données exogènes  

BD - Topo® > couche aérodrome  

BD - Topo® > couche piste_d_aerodrome  

BD-Topo® > couche equipement_de_transport  

Cadastre DGFIP ou BD -Parcellaire® >parcelles pour délimitation  

++++  

++++  

++  

++  


































































































































































































































